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STIMULER LA CROISSANCE ET LA COHESION DES REGIONS 
FRONTALIERES DE L'UNION EUROPENNE 

Communication de la Commission adoptée le 20 septembre 2017

https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docoffic/2014/boosting_growth/com_boosting_borders_fr.pdf

LES ESPACES FRONTALIERS DANS L’UE

https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docoffic/2014/boosting_growth/com_boosting_borders_fr.pdf


Les régions transfrontalières représentent

40% du territoire de l'Union européenne

30% de la population UE (150 millions)

30 % du PIB UE

Ce sont en général des régions économiquement 
moins développées 

Ayant un accès plus restreint aux services 
publics

Qui requièrent la nécessité de naviguer entre 
différents systèmes légaux et administratifs 
générant des procédures longues, complexes et 
coûteuses



https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/cooperate/crossborder/cbc_health/cbc_health_fr.pdf
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AIDE MEDICALE URGENTE
SMUR TRANSFRONTALIER



LES EFFETS POSITIFS

• Améliorer l’accès aux soins de qualité par une réduction des 
distances et temps d’accès 

• Répondre aux difficultés liées à la démographie médicale 
insuffisante dans les espaces frontaliers

• Intensifier l’utilisation de l’offre disponible

• Créer des synergies entre les systèmes de santé

• Favoriser les échanges d’expériences et de bonnes 
pratiques

SANS DEPENSES PUBLIQUES SUPPLEMENTAIRES
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LA COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE EN
GRANDE REGION

LES DISPOSITIFS STRUCTURELS EXISTANTS

• ACCORD-CADRE FRANCO-BELGE 01 06 2005

• ACCORD-CADRE FRANCO-ALLEMAND 21 07 2005

• ACCORD-CADRE FRANCO-LUXEMBOURGEOIS 2018
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LES DISPOSITIFS CONVENTIONNELS EXISTANTS

• VERSANT PROVINCE LUXEMBOURG BE – LORRAINE FR
• CONVENTION ZOAST ARLWY 01 06 2008       LUXLOR + GDL 

(assurés sociaux résidant dans l’espace frontalier de la Zoast

• CONVENTION AIDE MÉDICALE URGENTE LORRAINE (SMUR)      
LUXLOR 2013

• VERSANT MOSELLE EST FR – SARRE DE
• CONVENTION  CARDIOLOGIE FORBACH VOLKLINGEN 2013

• CONVENTION MOSAR 12 06 2019

• VERSANT OSTBELGIEN BE – RHENANIE PALATINAT DE
• CONVENTION « ZOAST EIFEL » janvier 2021
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LES PERSPECTIVES DE COOPERATION
EN GRANDE REGION

LE PROJET INTERREG V GR COSAN
• CREER UN OBSERVATOIRE DE LA SANTE GRANDREGIONAL

• DEVELOPPER LES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES
• ACCORDS-CADRES = TRAITES SANITAIRES ENTRE LES ÉTATS
• DEFINIR DES TERRITOIRES DE SANTE TRANSFRONTALIERS (type ZOAST) DANS LES ESPACES 

FRONTALIERS DE LA GRANDE REGION
• DEVELOPPER UNE GESTION INFORMATISEE DES FLUX FINANCIERS POUR LES SOINS 

TRANSFRONTALIERS

• AIDE MEDICALE URGENTE : GENERALISER LA PRISE EN CHARGE TRANSFRONTALIERE 
(Type MSM-ARLON) (véhicule héliporté et terrestre)

• RENFORCER LA COOPERATION MSM-ARLON-COLPACH-CHEM (PED santé)

• DEVELOPPER L’ECHANGE DE BONNES PRATIQUES

• MOTION CESGR : GRANDE REGION = REGION MODELE EN MATIERE D’ACCES AUX SOINS 
TRANSFRONTALIERS
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

MERCI SURTOUT POUR VOTRE ENGAGEMENT POLITIQUE    
EN VUE DE DEVELOPPER 

LA COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE 

DANS LES ESPACES FRONTALIERS DE LA BELGIQUE


